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Regeste

Regeste Art. 123 Abs. 2 ZGB; Ausschluss der Teilung der Austrittsleistungen aus
beruflicher Vorsorge. Verweigerung der Teilung der Austrittsleistungen auf Grund der
wirtschaftlichen Verhältnisse der Ehegatten nach der Scheidung (E. 6).

Erwägungen

E. 6
L'épouse prétend qu'il y avait lieu, en application de l' art. 123 al. 2 CC , de déroger au
partage par moitié des avoirs de prévoyance professionnelle qu'elle a accumulés durant le
mariage.

E. 6.1
Les prestations de sortie de la prévoyance professionnelle des époux doivent en principe
être partagées entre eux par moitié ( art. 122 CC ). Exceptionnellement, le juge peut refuser
le partage, en tout ou en partie, lorsque celui-ci s'avère manifestement inéquitable pour des
motifs tenant à la liquidation du régime matrimonial ou à la situation économique des époux
après le divorce ( art. 123 al. 2 CC ). Selon l'intention du législateur, la prévoyance
professionnelle constituée pendant la durée du mariage doit profiter aux deux conjoints de
manière égale. Ainsi, lorsque l'un des deux se consacre au ménage et à l'éducation des
enfants et renonce, totalement ou partiellement, à exercer une activité lucrative, il a droit, en
cas de divorce, à la moitié de la prévoyance que son conjoint s'est constituée durant le
mariage. Le partage des prestations de sortie a pour but de compenser sa perte de
prévoyance et doit lui permettre d'effectuer un rachat BGE 135 III 153 S. 155 auprès de sa
propre institution de prévoyance. Il tend également à promouvoir son indépendance
économique après le divorce. Il s'ensuit que chaque époux a normalement un droit
inconditionnel à la moitié des expectatives de prévoyance constituées pendant le mariage (
ATF 129 III 577 consid. 4.2.1). L' art. 123 al. 2 CC doit être appliqué de manière restrictive,
afin d'éviter que le principe du partage par moitié des avoirs de prévoyance ne soit vidé de
son contenu (BAUMANN/LAUTERBURG, in Scheidung, FamKomm, 2005, n° 59 ad art.
123 CC ). Outre les circonstances économiques postérieures au divorce ou des motifs tenant
à la liquidation du régime matrimonial, le juge peut également refuser le partage si celui-ci
contrevient à l'interdiction de l'abus de droit ( art. 2 al. 2 CC ; ATF 133 III 497 consid. 4).
Cette dernière circonstance ne doit être appliquée qu'avec une grande réserve ( ATF 133 III
497 consid. 4.4 et les auteurs cités; THOMAS GEISER, Übersicht über die Rechtsprechung
zum Vorsorgeausgleich, FamPra.ch 2008 p. 309 ss, 314).

E. 6.2.1
Selon les constatations cantonales, les parties étaient séparées de biens. La prestation de
sortie acquise par l'épouse durant le mariage s'élève à 172'862 fr. 10. Durant la plus grande



partie de la vie commune, elle a exercé une activité lucrative, qu'elle a cessée le 31 mars
1999 à la demande insistante de son mari. Les juges cantonaux ont retenu que, depuis la
séparation survenue en 2000, la recourante avait présenté jusqu'en 2004 des troubles
relationnels et émotionnels liés au conflit conjugal qui l'avaient empêchée de se mettre à la
recherche d'un emploi. Constatant que son état psychique s'était rétabli, ils ont considéré
que l'on pouvait exiger d'elle, pour la période postérieure au divorce, qu'elle reprenne une
activité à temps partiel jusqu'à la retraite et lui ont imputé un revenu hypothétique de 1'500
fr. par mois; il faut tenir compte de ce revenu qui n'est contesté ni dans son principe ni dans
son montant. Jusqu'à l'âge légal de la retraite, la recourante bénéficie d'une contribution
d'entretien mensuelle de 2'019 fr. (cf. consid. 8 non publié). En sus, elle dispose d'une
fortune immobilière composée d'un appartement à Sion qu'elle occupe, d'un appartement à
Savièse qu'elle a remis à bail pour un loyer mensuel de 750 fr. et d'une quote-part d'une
demie d'un pavillon sis en Haute-Corse dont aucun revenu locatif ne peut être retiré (cf.
consid. 8.3 non publié). Enfin, elle est titulaire d'avoirs mobiliers à hauteur de 87'268 fr.
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E. 6.2.2
De son côté, le mari, qui a travaillé durant le mariage comme agriculteur indépendant, n'a
pas accumulé de prestations de sortie; il ne s'est pas non plus constitué de prévoyance
individuelle. Ses revenus ont servi à l'entretien de la famille dont le niveau de vie était très
élevé. Il a cessé pour l'essentiel son activité professionnelle en 1998. La cour cantonale lui a
imputé un revenu hypothétique mensuel de 5'950 fr. pour tenir compte du fait qu'il avait
renoncé à l'usufruit d'immeubles et, partant, à la perception des loyers (cf. consid. 7 non
publié). S'y ajoutent sa rente AVS de 2'150 fr. et un loyer de 500 fr. S'agissant de sa fortune,
la cour cantonale a constaté les faits suivants: l'époux a toujours affirmé à son entourage
être fortuné; il a notamment dit à plusieurs reprises, avant la séparation, que lui et son
épouse pouvaient vivre dans les plus grands palaces du monde jusqu'à la fin de leurs jours
sans crainte financière. En 2002, soit à l'époque de la séparation, le service des
contributions a arrêté à 827'117 fr. sa fortune imposable. A la même période, la caisse de
compensation a déterminé les cotisations personnelles de l'épouse en se fondant sur une
fortune, au 1 er janvier 2000, de 947'220 fr. Cette situation s'est modifiée après la séparation
puisque, selon la décision de taxation fiscale 2005, les passifs du recourant excèdent les
actifs de 292'965 fr. Depuis lors, l'intéressé a réglé une partie de ses dettes: ainsi, le Crédit
Suisse a annulé, le 30 mai 2006, un crédit hypothécaire de 480'000 fr. et un crédit en compte
courant de 50'000 fr. L'époux a, par ailleurs remboursé un crédit supplémentaire de 400'000
fr. au moyen d'un montant versé en décembre 2005 par son fils Y. La cour cantonale a
relevé diverses manoeuvres du recourant qui dénotaient une volonté manifeste de
dissimuler sa fortune. En particulier, en 2005, il a versé le produit de ventes de machines
agricoles, à hauteur de 55'000 fr. et 149'854 fr. sur un compte bancaire ouvert au nom de
son fils Y. auprès de la banque Coop, sans qu'aucun des deux ne puisse indiquer la cause
des versements. De juin à novembre 2005, le recourant a procédé à des retraits pour un
montant total de 65'580 fr. sur un compte bancaire auprès de la BCV dont son fils est
titulaire; alors que Y. n'a plus de souvenir de ces transactions, le recourant affirme que ce
montant lui a été donné "à bien plaire". Il a, entre les 30 août et 4 novembre 2005, prélevé
sur un compte dont il était titulaire auprès de la banque Lombard Odier Darier Hentsch &
Cie des montants de 20'000 fr. et 124'233 fr. 70. BGE 135 III 153 S. 157 Il a d'abord
prétendu les avoir utilisés pour régler des dettes et jouer, avant d'affirmer qu'il s'était
contenté de les affecter au jeu sans pouvoir indiquer dans quel casino. Selon les



constatations cantonales, les montants en question ont en réalité été transférés sur un
compte bancaire dont Y. est titulaire, le recourant ayant déclaré qu'il ne se souvenait pas de
ce transfert. La cour a encore retenu qu'en 2002, il avait vendu à son fils un immeuble dont
il a conservé l'usufruit et dont le prix de vente de 180'000 fr. n'a pas été acquitté.

E. 6.2.3
Si l'on compare la prévoyance globale des parties, on constate que de son côté, la recourante
sera mise dès sa retraite au bénéfice d'une rente AVS et d'une rente LPP dont les montants
ne ressortent pas du jugement cantonal. En tous les cas, au vu du court laps de temps qui la
sépare de l'âge légal de la retraite (qu'elle atteindra en 2010), elle n'aura guère le temps
d'accroître son avoir de prévoyance professionnelle qui était, au 18 septembre 2006, de
172'862 fr. 10. Pour faire face à ses charges mensuelles de 2'581 fr. 45 qui ne devraient
guère évoluer d'ici à la retraite, la recourante pourra encore compter sur le revenu locatif de
l'appartement de Savièse (750 fr.). En revanche, son droit à la contribution d'entretien
prendra fin. Quant au mari, qui a cessé son activité professionnelle depuis plusieurs années
et bénéficie, outre sa fortune dont on ne peut cerner les contours exacts ni par conséquent le
rendement qu'elle lui procure, d'un revenu mensuel de 8'600 fr.; en tous les cas, ses
ressources lui permettent de continuer à jouir d'un niveau de vie élevé. Tel n'est pas le cas
de la recourante qui voit son train de vie réduit drastiquement même en conservant l'entier
de sa prévoyance professionnelle. La rente LPP constitue en l'occurrence l'essentiel du
revenu de l'épouse - hormis la rente AVS - au moment de sa retraite alors que le recourant
peut compter sur une situation économique très confortable. Dans ces conditions, le partage
par moitié de l'avoir de libre passage accumulé par l'épouse accroîtrait la disproportion déjà
considérable entre les situations des parties, ce qui conduirait à un résultat manifestement
inéquitable. Il convient par conséquent d'admettre le recours sur ce point et, en application
de l' art. 123 al. 2 CC , de refuser le partage.
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